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De Rome le 13. Decembre..
pretend m aintenant, 
que: la prom otion 
des Cardinaux n’au- 
ra lieu; qu’spres 
Eaque..

Les Lettres' de 
Naples portent, que 

. le Cornte de F ir-  
mian ,  ■ ci-devant 

M iniitre de L . M . I . aupres du Roi des 
deux Si ci les, en e to it parti pour M an­
ione. _ .

Ces lettres ajoutent,que la Cour avoit 
donnę ordre de tenir prets a m ettre a la 
voile dans 1’efpace de trois mois tous les 
Yai(leaux dn R o i, ainfi que les Galeres,. 
Schebecks, G aliottes 8cc.

IPAmbalTadeur de France, nomme a 
i ’ Eveche de Rheims par le Roi fon M ai- 
tre, fe demettra de celui de Laon au ■ 
prochain Confiftoire, 8c.Mr Tómacelli 
jouira d\ine penfion de m ille ecus,. em 
dedommagement des revenus epifcopaux-

de Macerate, dont il a remis le Siege a 
la difpofition du Souverain Eontife, qui 
vient de declarer M r. Buttani &  le Car­
dinal Lanze, Pun fon Camerier fecret, 8e 
Pautre Cam erier de la Congregation des 
gecours de la Chambre, a la place du. 
feu Cardinal Sagripanti..

De p a r is je  ę. Decembre.-
L e R oi des D eux-Siciles continue"fde 

faire lever du monde dans fes Etats; Et 
Pon fait auffi des Levees en SuiJJe Sc dans 
le Pays des: G r i f o n s que Pon pretend 
etre deftinees a fon fervice; M ais, vu fur- 
tou t la N eutralite,. dont Sa M aj. Siei- 
lienne a pr.is fi ouvertement le parti, 011 
ne peut fixer aucuneeonjedture tant fo it 
peu certaine fur 1’objet defcsArm em ens.

N o tre  Archeveque a envoye du lieu 
de fon ex il, d’ou Pon dit qu’ii a eu per- 
mifiion du R oi de revtnir a Conflans un 
Mandement pathetique, qui’fupprime un 
O uvrage publie depuis quelques mois 
tous le titre, U E fp rit, &  dont M r. Hel- 
vetius» qu i en e it  PAuteur,. fu , i l  y  a.



quelque tem s, la retra& ion dans les
Papiers publics.

De Londres le Decembre.
L e 28. de Novembre, les Seigneurs 

fixerent plufieurs jours pour 1’ou'ie de 
quelques Caufes d ’ appel, 8c s ’ajourne- 
rent a aujourd’hui. Les Communes ap- 
prouveren't unanim em ent la Refolution 
prife le jour pre'cedent d ’accorder un  
Subfide au Roi, Le Bil, pour tolerer l'en- 
tree des Provifions falees G irlandę dans 
ce Roiaume, fut lu pour la feconde fois. 
L a  Chambre en C om m itte fit enfuite 
l ’examen des Afiles de Ta derniere Seance 
du Parlem entł concernant les Grains; 
E t il fut refolu: ,, Que l ’A ćte, qui a pour 
„  objet d’interdire la fortie  des Grains, 
„  la Drecbe,  la Farine , le  P ain , le 
„  Biscuit, 8t I’ Empois, feroit continue 
„  jufqu’au 24. De'cembre 1759. ainfi que 
,,  1’A fte , qui defend la Diftillation  des 
„  Bies 8c autres Grains; M ais que 1’ 
„  A fte , qui fufpend le paiem ent des 
„  D roits d’entree fur les Bies &  la Fari-  
„  ne, enleve's a 1’Ennemi, ne fera point 
„  renouvelle'.

L e  29. les Communes approuverent 
les R efolutions, dont on vient de parler, 
8c ordonnerent qvi’il fut drefse' un Bil a 
ce fuj et. La Chambre en Grand C o n v  
m itte  fur 1’affaire du Subfide refolut 
enfuite.- „  Que 60, m ille  Hommes fe- 
„  roient employe's fur la F lotte R oiale 
„  pendant 1’annee 1759 y  compris 14845 
, ,  Hommes de Troupes de M arinę, fur le 
,, pie de 4. L . St. par tete chaque 
„  m ois , en y  cornprenant 1’ArtiIlerie 
»? pour le fe m ce  de la M arinę pendant 
„  le cours de cette annee, 1’annee conr- 
„  posee de 13. m ois, &  le m ois de 2§. 
„  jours. „  Ainfi, cet Article du Subfide 
eft mis fur le pie qu’il l ’a ete pour 1’an­
nee expirante de 1758. L a  propofition, 
qui en s ete faite dgns J'a Chambre, a 
e te  approuvee d’une voix unanime, Sc

fait un objet de 3. m illions 120. m ille  
L iv . St. dans les depenles generales de 
1’annee 175:9.

Le 30. ces Refolutions furent approu- 
ve'es; Et la dehberation fur les m oiens 
de trouver cette Somme fut renvoyee a u ' 
lendemain.

L a  Chambre s ’eft forme'e en conse'- 
q u en ce, le 1 . De'cembre, en Grand- 
Committe' pour arreter ces m oy- 
ens; E il y  a e te 're fo lu : „  Que la Taxe 
„ d e  4. Chelins fur les Terres, Penfions, 
„  Salaires , Biens hereditairts, 8cc. en 
„  Angleterre feroit continuee pendant 
, ,  1’ annee 1759 ainfi qu’ une Contribu- 
„  tion proportionnee en Ecojje felon 1* 
„  A rticle IX . du Traite' de l ’ Union des 
„  deux Royaum esy E t aue les D roits 
„  fur la Drecbe,le  M um ,  le Cidre,  8c le 
„  Poire , feroient aufli fur le pie qu ’ils 
„ f o n t  aujourd’hui jufqu’au 13. Juin 
„ d e  1760.,, Ces divers Droits Sc Im póts 
rapportent annuellem ent la Somme d* 
environ 2. M illions 7 5 0 m ille L iv. Ster- 
ling. On a ordonne' enfuite de porter a 
la Chambre un B iL  pour tnieux effeBuer 
l'equipement de la Fiotte RoyaIe,& y prć- 
<venir la Defertion, ainfi que pour procu- 
rer du fecours &  de 1’encouragement aux  
Matelots G? autres Employes fu r  les Vaifi- 
fea u x &  Batimens Marcbands, Le R oi a 
fait notifier a la Chambre, que, confor- 
me'ment a fon Addrefle du 29. du m ois 
dernier. Sa Maj.- feroit wvancer les Som- 
mes reauifes pour la Solde &  les Uni for-  
mes de la M ilice pendant 1’annee 175 9 . 
lefque!les Sommes feront rembourfees 
par le Parlement.

Le credit du Gouyernem ens eft bien 
etabli, Sc Îe fera conftamment, tant que 
M r. P itt  fera a Ja tete des affaires, Sc que 
le M iniftere s ’en tiendra au fifteme 
aćtuel. On en a une nouyelle preuve 
dans l ’ Emprunt, qui s’eft fa it  ces jours- 
ci pour des befoins preffans •• I l  e to it de



500. m ille L iv : Sterling; Et il a ete Prelim inaires, dont on s’entretient, fbnc 
rem pli en tres-peu d’heures. fi finguliers, qu’on n’y  reconnoit jufqu’

On s’appercoit journeHement de l ’im - ici pas la moindre ombre d’authenticite\ 
portance de la conquete du Cap-Breton, Les preparatifś au contraire, qui fe font 
en ce que les afsurances fur les Vaif- pour rendre la campagne prochaine plus 
feaux Sc les Marchandifes qui partent vive encore que ne i ’a e‘te la preoedente, 
pour VAmerique-Sepienirionale ,  font femblent faire juger, qu on ne ćom pte 
dechues de 25. &  30. a 10. 8c 12. pour pas beaucoup fur un Accom m odem ent. 
ce n t, 8c q u ’a proportion que baiffent On parle de porter notre Arraee a go. 
nos afsurances, celles des Franęois vont m ille  Hommes, &  de la divifer en deux 
en augmentant. J ls ’eft trouve a bord Corps; Et l ’on affure, qu'on obligera les 
du Belliqueux , Yaifieau de guerre de cet- Eveche's de Hildesbeirn, de Paderborn, 
te  N ation , la valeur de 70. m ille liv . d'Osnabrug, &  de M unfter, d’y  fournir 
fterl. en efpeces. La validite de cette 24. m ille Hommes tout equipes. 
capture n’a point encore ete examine'c; De Vienne le 27. Decembre.
mais elle eft re'pute'e comme legitim e. Depuis quelques jours, on travaille
On continue de lever de gre &  de force au de'nombrement des habitans de cette 
un grand nombre de M atelots, tant pour Capitale; ce qui annonce la prochaine 
equiper les Vaifleaux deja conftruits, Ievee de la Capitation. Les Croates 
que ceux que l ’on eft occupe' a batir reprennent la route de leur pays. 
dans les Chantiers du R oi & d a n s c e u x  De Ratisbonne le 24-. Decembre.

'des Particuliers. Le 29. du mois der- L e  Corps Evangelique rendit le 29. 
nier la Cour expedia au General -Major du mois dernier un A rret, auquel fc
York,fon M iniftre a la Haye, unCourier, trouve annexe 1’A rticle X X . de la C ap i-
dont les depeches devoient etre incef- tulation d’Ele£tion de S. M . Jmp. ąu.
fam m ent communiquees aux Etats-Ge'- Thróne de 1’Empire. L es Etats P rote-
ne'raux &  a S. A. R . Madame la Princef- Hans y  ont pour but de de'montrer qu ’
fe Gouvernante. On dit qu’elles renfer- ils ne pretendent qu’a ce qui eft confor-
*nent entre autres une Declaration du me aux Ccn ftitution s. L ’Arret n’eft
M iniftere plus form elle &  plus etendue proprement qu’ un Hen qui )eS oblige a
fur les motifs des plaintes, &  fur les ne point s ’ecarter de la difpofition des
reprefentations lui faites par L . H. P. a L o ix , &  a ne fouffrir, fous quelquepre'-
l ’occalion que nos fujets com m ettent texte que ce puifle etre, que le pouvoir
cnvers ceux de la Re’publique. de m ettre au Ban de 1’Empire re'fide uni-

De Hannoa/re le 12. Decembre quem ent entre les mains de 1’Empereur.
L e Courier du Cabinet ordinaire, ar- Ils apuyent fortement fur les term es

;rive de Londres avant-hier, nous a ap. expres &  fur le fens litteral de la Capi-
pris 1’agreable N ouvelle, que le Roi de tu la tio n , lefquels ils pretendent exclure
la  Grande-Bretagne, notre Sereniffime ce pouvoir. De la ils concluent qu ’ ils
Elećfeur, etoit retabli d ’un gros Rhum e, ne fauroient admettre pour valide 8c
dont il avoit ete incommode.- Et, fi fo n  legitim e aucune mife au Ban, qui ne
peut s’en rapporter a quelques apparen- foit a tous egards conforme aux condi-
ces, nous aurons 1’annee prochaine le tions prefcrites. Or il en refulte ces
bonheur de voir S. M . parmi nous. D u conse'quences, que s’il faut obferver ces
moins, on fe ilatte ici d’etre a la veille L oix  &  ces formalite's, auxquelles ils  s’
d’une Paix generale. Cependant les en tiennent, ni 1’E lefteu r de Brande-



lo u rg , n i  celui dc H annover, ni le D uc 
de m iffbnbuttel, ni le Landgrave de 
Helji, ni le Com te de Lippe-Bnckebourg, 
n e ' p e u v e n t  ęncourit la peine de Pro.cn- 
ption L e  M iniftre de Dannemarc s elt 
difpenfe d’aftifter a la Conference, Sc 
celui de Snede s’en eft excuse, fous pre- 
texte  qu ’ il n’avoit point dfinftruthons
relatives a cet objet..

De Berlin le i J. Decembre, _ ^
L ’Arm ee de Sue dej qui.s’etoit retiree 

le 21. N o ve m bre  de Prentzlow  a Paje- 
njaick, s’y  eft arretee quelques jours. 
y e G e n e r a l  M ajor d& platen ayant ete 
detache le 25. par le Lieutenant-Generai 
de Manteuffel pour reconnoitre, nos 
Huffars tuerent Sc blefserent que!ques 
H om m es, &  firent prifonniers 2- O ft-  

6c 10. Soldats. Le 28. les Suedots
ouiterent pafiw alck,dont quelques Huf- 
Carss detaches de Stettin, pnrent d abord 
pofleffion-, M ais ils ne purent faire a cet- 
te occafion que 6. Prifonniers, parmi 
Iefquels il y  a un Q uartier-M aitre Scun 
Bas-Officien Ils trouverent cependant 
dans la V ille  2000. Portions de Pain. D e 
pafewalck les Suedots s’etoient d’abord 
retires a Ferdinandsboff d’ou ils conti- 
nuerent leur retraite fur Jnclam.. Le 
Lieutenant-Generai de M anteuffel les a  
toujours ferres de pres., ,

De: StockBolm le 3 0 .Nówembre.
Tl circule dans le p4y s de faux Ducats 

au Coin de Holland?, mais fi differem- 
m ent 8c fi groffierem ent frappes, qu’il 
eft difficile de s’y  meprendre.. La Com - 
miffion R oyale n’a point encore firn les 
feances,, comme on s’ y etoit attendu, au 
contraire on afsure que le Cham bellan 
Baron de Ralhmb vient d’etre cite a y  
com paroitre perfonnellement.

De petersbourg le 27. Decembre.
L a n u itd u  i j . a u  14- de ce m ois, la  

X c v a  commenca fi fort a charier, qu>on 
fo t  oblige de replier les Ponts avant le.

jour; Et le 14. fur les 10. neures du 
foir, la Riviere prit, de facon que quan- 
tite de gens commencerent des le 1 5. au 
matin a la paffer a pie.

De Ccmftantmople le 4 . ębre.
On apprend que les Tartares, alańt 

chafse le Chan qu’on leur avoit nom m e, 
s’etoient accommodes avec la Porte, aux 
conditions qu ’ ils conferveroient celui 
dont ils avoient eux-memes fait choix.

De parsowie le b. Janw ier.
Les Principaux du Duche du Courlan- 

de, qui fe trouvent ici, eurent 1’Honneur 
d’etre prefentes a Sa M ajefte Sc a M gr. 
le Pri.nce1 R oyal leur Duc-

V oici le com plim ent que .Mgr. Bteltń- 
Jki Grand xMarechal de la Couronne a la 
tete de Senateurś, M iniftres, Sc autreś 
Perfonnes de diftin&ion a fait au R o i a. 
1’occafion de la N ouvelle Annee..

Sire. „  Le rtnouvel!em ent de l ’An- 
„  ne'e ne renouvelle pas en nous les fen- 
„  tim ens defoum iflion, du conllant 8c 
„  ręfpe£tueux attachem ent, Sc de la fide- 
„  lite  inviolable, que. nous Vous avons 
,,.v o u e s ; ils font empreints fur N os 
, , ‘ coeurs- M ais ce renouvelIem ent, Sire, 
„  nous met a meme d’ofer Y ou s repeter 
„  les aflurances de ces fentim ens. Dai- 

gnez recevoir nos hommages; ils font 
„  finceres; E t, fi V. M . pouroit voir les 
„  replis <de nos coeurs, Elle reconnoi- 
„  tro it plus aisement la realite de nos 
„  Difcours, que ma foible voix ne peut 
„  l ’expliquer. L a  grandeur de V o tre  

Ame Yous a mis au-defluś des adver- 
”  fites;que la Divine bonte les finifte, &  
,, que|triomphant avec juftice de toutes 

les calam ites^eCiel propice nous laiffe 
.,  jouir long-tem s de la douceur de V o s 

loix. Grand Dieu! exaucez nos voeux . 
„  nous V ous les adreffons d un c a u r  
„h u m b le  8c p l e i n  de confiance pour la 
„  profperite du m eilleur Sc du plus ju lte  

„  des R ois.
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Be la H ale, le 14. Becembre.
Oici la tradu&ion du Difcours , que Jes Negocians deputes des'ViIIes 

Sc Places commeręantes de cette Province, firent a Madame la Prin- ' 
cefle Gouvernaute le 7 . d um ois pafle, a 1’occafion de la conduite des 
Anglois.

7,3 ^  SEREN ISSIM E PR IN CE SSE  R O Y A L E .
„P e s  Negocians des V illes &  Places commeręantes de cette Provin- 

,,ce ne conęoiyent que trop combien il doit etre ennuyeux 8cdesagre'a- 
.&■ „b le  a V . A .R . de fe voir tous les jours expofee a des plaintes,quelque 

„ ju fte s  qu ’elles foient, contrę la conduite deraiflbnnable des Vaiffeaux de guerre 8c 
„A rm ateu rs Anglois a 1’ egard des N avires Sc Marchandifes, appartenans aux Sujets 
„d e  la Republique.

„M a is  ils fe trouvent ne'anmoins obliges de fupplier encore V . A ..R . de leur 
„perm ettre, d epanchcr leus cceurs 8c de repandre devant E1 le leurspeines, Sc Ieurs 
„ ju fte s  plaintes. Ils proteftent de la maniere la plus ferieufe, que ce n’eft qu ’a re- 
„ g r e t  Sc prefles par 1’ urgente neceftite, q u ’ils s’y  voyęnt reduits pour la quatrieme 
„fo is  ; Et qu’ ils rfon-t 8c n’auront jamais en vue, outre leur propre bien , que celui 
„d e  la Patrie, 8c la profperite de 1’ Illuftre Maifon d ’Orange: Perfuades, que, lors- 
„ q u ’ils feront ruines, eux 8c des rnilliers de Concitoiens Sc de Com patriotes fans 
„efperance de pouvoir fe retablir, le Gotmernement, a la tete duquel ils  ont le bon- 
5,heur dc voir V. A* R o yale , n’aura le plus ce luftre 6c ce credit (ju’il a eu dans ces 
„te m s recule's que la Re'publique etoit confide'ree comme une Puijfance, Sc nomme'- 
„m en t une puijfance Maritimer. 8c qu ’ils auront la douleur de voir 1’ lLluftre M aifon 
„d e  \ .A. R oyale,que les liens les plus etroits attachent a pstlentpour toujours anotre 
„chere Patrie, participer a la decadence generale 8c a la ruinę de la Republique.

„ I ls  prennent donc la liberte de rappelfir de nou<ueau a V . A . R . tous les 
„fu je ts de p lain tes, qu’ils ont reprelentes fi fourent de vive voix , 8c deja meme 
„ju sq u ’a trois fois. Ils pourroient encore les detailler, s’iis ne penfoient 8c ne crai- 
„gn oien t, que V .A .R . ne les regardat com m e des indifcrets, Sc ne les ecoutat par 
„confe'quent avec pre'vention.

„L e s  N egocians fe contenteront donc de tem oigner a V . A. R oyale, qu’ il s’en 
„ fa u t bien, que lts  circonftances du Commerce aient pris un meilleur tour depuis 
„ c e  peu de tems qu’ils  ont eu 1’honneur de.paroitre devant V. a .  P^oyale : Q u’au 
„contraire les affaires empirent de jour en jour.

„ U  a pltr a V. A. R . de-repondre 8t de declarer, aux pre'cedehtes inftances des- 
„N egocian s, en termes aufii gracicux que ferieux :-

fh t 'E lle  etoit.bien in form je CA C e m e n t  toucheedu prijudice important cjuefouf- 
fro it le Commerce ; qu‘ Sile n\ivoit rien de plus a coeur que le bien. de la Patrie , 
qu’ Sile declaroit. regarder comme Icjien , puisque fon propre interet , &  celui d-Ces 
deux SereniJJtmes Enfaris, &  dc toute fon  lllu jtre Maifon dependoient dubonheurdc

*



■ta Rćpubliąue; que, d 'a illeurs, de fa part, i l  fe faifoit de fortes injtances h la Cour 
■d' A n akterre; qu, Elle avoit Hen de croire,. qu’ on y travaillbit e« Angleterre; Mats 
quHl y avoit des ajfaires, qui dev.oiente.tre. reglćes; par le Parlement; qidainfi l ’on 
devoit a v o ir  patience 4 . o U 5. fe m a in e s q u e  cependant V. A . R . avoit tout hen de 
croire, -qu’on recevroit hien dans cet in terv a lk  quelque. bonne N.ouvelle de la part
du. Roi de la.Grande-Bretagne, fon Pere„  _

„L e s  Negocians,. quoiq.ue tres.-fatisfaits: du gracieux accueil, dont Y .A .R . Ies 
„a v o it  h onores, furent neanmoinś, penetres-de douleur , de fe voir obliges a iubir 
„ u n  delai de quatre a dnq. femaines,, puisque chaque ;our, chaque heure, donnę oc- 
„cafion  a leu rru in ę nlterieure : m a is , touches_ des finceres 8c cordiales aflurances 

de -Y.A. R oyale, ils out acauiefc.e avec une entiere foumiflion a ies deius, jusqu a 
”,ee qu ’il lu ia i t  plu de m andcr en:CouE-quatre' Negocians tiAm Jfcrdam . & d e u x  de
„R otterdam , pour l e u r  faire part de quelques N ouvelles reęues.

„ I ls  ne fauroient exprimer combien ,1’on s ’im patientoit dans ces d e u x \ i l e s ,  
„ ta n t  grands que petits, d’y  voir c e s ,  f i x ;  Negocians. de retour, dans 1’ efperance, qu is 

feroient munis -de Nouve]Ies enrierem ent (atisfaifantes 8c confolantes, &  qui enhn 
r,fu(Tent de naturę, a term iner auflibien. les efperances 8c les delirs, que k s  appre- 
„henfions -j mais a leur grand regret, ils fe voyent forces de dire , que l eyenem ent 
, n ’a- point repondu a 1’attente.. L es Negocians mandes en Cour ne furent pas p lur 
, 't ó t  revenus, qu’ ils fe mirent: en devoir; de communiquer a leus C o n cito kn s ce qui 
V e t o i t  palfe';, 8c, pour ne ma.nquer en r.ien, ils firent, dans une aiiemblee nombreu- 

” fe de N e go cian s, la le ftu re  de la L ettre  de Mr.. l ’Envoye. Hop a M r. le Greffier

„F a g ely  datee de Londres le i 7; Novembre;
„M a is , M A D A M E ,, quelle fut la furprife !. que leur efperance, que leur atten- 

„ t e  fut vaine, lorsqu’ils confidererent le contenu de cette Lettre , qui ne rentcr- 
„ m e  que des delais 8c des conditions qu ’on ne peut accepter !.

I . Une difcujjion d u T r a ite  de Marinę de l ’an 1674.. . , .
XI. Un Plan a. concerter,. pourredrejjer les abus,. en cas. qu,f! y  en ait,. -.ans a

fdifie des Vai(feaux,. &  dans les procedures..
III . Un changejnent dans l ’A3s„, conc.ernantles. Prifes pafseen 17}6. entant qu d  

donnę. lieu. d;des. RenatiOns.., re e ci apres.^
De Francfort, le 19. Decembre.. _ .

Les nouve!les de 1’ Arm ee Franęmfe du Bas-Rbin  ne contiennent encore rien de 
remarquable , tout ce q u ’on en appr.end, c ’eft que les,Troupes, font en bon etat 
fort tr*anquiles dans lcurs Quartiers^ ou Ton a.diltribu& dts gillv ts tl, tou3 
L es A llies font de k u r  cóte. egalem ent tranquiles dans la lUejlpb.alie. . . _

Q u an tau x  Troupes, qui font dans la Hejfe , lef  Franęois contm tfoientencore: 
au: dppart.des dernier.es. lettres de m ettre en etat de aefenfe le Chatęau de Maruoi. g.. 
l ’Avant-G.arde. des Heffois n’eto it cependant qu’a z. lieitis de. cette v ille , les /  ̂
faifoient de plus difłerens mouvemens,. qui pouvoient dónner lieu. de. cro.ire ,, qu 1 >

m eaitoient queique entreprife.. r
On mande au refte de.CaJfel,. que le Landgrave pourroit bicn. dans peu le ren- 

dre dans cette Refidence ,. &  que la prife. de. Rbeinfclds oii 1 on pieten , que es 
Franęois ont trouye.beaucoup d’argent , avoit caufi;. a S .A .S . une cxtrem . urpri e..

Les,avis. de laYTa^e portent, que les prujjiens s’etendoient de pius en p us an̂ , 
la  Tburinge , que le Regim ent de Katt e to iten rri: dans; NAumbmrg,, ^  que zoo., 

hommes. aypient marche. a. CoIIeda..


